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Le SEPECC (Syndicat des Eaux de la Plaine et des Collines du Catelan) rÃ©alise actuellement
une campagne de contrÃ´les pÃ©riodiques sur les installations dâ€™assainissement non-collectif de
la commune de Rochetoirin. Ces contrÃ´les ont pour but de vÃ©rifier le bon fonctionnement de
lâ€™installation qui sâ€™inscrit dans une dÃ©marche de salubritÃ© public, de protection de
lâ€™environnement et de la ressource en eau sur le territoire. Ces contrÃ´les pÃ©riodiques
obligatoires sont fixÃ©s par lâ€™article L. 2224-8 duÂ CGCTÂ (Code GÃ©nÃ©ral des CollectivitÃ©s
Territoriales) et lâ€™article L.Â 1331-1-1 du&nbsp;code de la sant&eacute; publique1 et ont lieu
tous les 10 ans. Des courriers de prise de rendez-vous seront adressÃ©s directement aux
particuliers avec possibilitÃ© de modifier la plage horaire ou le jour du contrÃ´le.
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